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Augmentation du prix des matières premières - Artisans - Secteur du BTP
Question écrite n° 39354

Texte de la question

M. Pierre Vatin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur les inquiétudes
exprimées par les artisans et les petites entreprises du secteur du BTP concernant la flambée des prix des
matières premières et de ses conséquences sur l'activité économique. En effet, le prix des matières premières a
considérablement augmenté depuis quelques mois, notamment certains métaux comme l'acier, le cuivre, le fer
et le zinc. Cette augmentation des prix s'accompagne également d'importantes difficultés concernant
l'approvisionnement des matériaux. Les fournisseurs ne parviennent même plus communiquer de dates
indicatives pour leurs livraisons. Face à cette situation, les contrats entre les entreprises et leurs clients se
fragilisent puisque les conditions dans lesquelles ils ont été signés ont changé. Les entreprises françaises sont
de plus en plus délaissées par leurs fournisseurs européens, qui choisissent de se tourner vers les acheteurs
américains pour bénéficier de marges plus confortables. Bien que les carnets de commandes soient remplis,
certaines entreprises vont être contraintes de recourir au chômage partiel faute de pouvoir alimenter les
chantiers en matériaux et autres produits de construction. Enfin, cette perte de rentabilité et l'imprévisibilité
actuelle du marché des matières premières demande d'envisager une adaptation des délais de validité des
devis auprès du Conseil national de la consommation (CNC) pour ne pas faire peser tout le poids des aléas
économiques sur les entreprises. Dès lors, il lui demande s'il n'est pas opportun d'utiliser certains outils du code
de la commande publique permettant de ne pas avoir systématiquement recours aux marchés à prix fermes et
de privilégier les marchés à prix révisables afin de tenir compte de l'évolution des variables économiques
pendant la période de réalisation du marché , d'adapter les paramètres de l'actualisation en cas de marché à
prix ferme, de prévoir un délai de validité des offres limité dans le temps, d'accorder une attention particulière au
choix des indices afin que l'actualisation ou la révision traduise bien les variations économiques liées à la
prestation de l'entreprise et d'intégrer un indice supplémentaire dans une formule paramétrique lorsqu'un poste
de charges est sous-estimé dans l'index BT de référence par rapport à la prestation de l'entreprise. En
conclusion, il lui demande donc les mesures qu'il entend prendre pour stabiliser le marché des matières
premières en France et permettre ainsi aux entreprises françaises d'envisager l'avenir plus sereinement.

Texte de la réponse

Dans plusieurs secteurs d'activité, des entreprises font face à des augmentations conséquentes des prix de
leurs approvisionnements, voire à des pénuries ou des arrêts temporaires des approvisionnements. Or, ces
approvisionnements leur sont nécessaires pour exercer leur activité et honorer leurs contrats. Cette situation
résulte de multiples facteurs, tels qu'une reprise économique mondiale particulièrement vigoureuse après la
récession de 2020, ainsi que des difficultés sanitaires ou sociales dans certains pays fournisseurs.Aussi, en mai,
le ministre de l'économie, des finances et de la relance a réuni les fédérations professionnelles représentatives
du secteur. Suite à cela il a été demandé aux acheteurs publics de l'État dans les contrats de la commande
publique en cours d'exécution : • de veiller, au cas par cas, à ne pas appliquer de pénalités lorsque les retards
de livraison ou d'exécution sont liés aux envolées des prix des matières premières ou de pénuries
d'approvisionnement des entreprises ; • quand cela est possible, d'accorder des reports de délais et de réfléchir,
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au cas par cas, aux autres mesures d'exécution qui permettraient d'apporter une réponse à cette situation.Les
collectivités locales et les établissements publics, locaux comme nationaux, sont invités à faire de même.
L'ensemble des décideurs publics sont investis dans la relance de notre économie et doivent donc participer à
cette démarche de soutien à nos entreprises.Il est par ailleurs important de rappeler que les marchés qui
nécessitent une part importante de matières premières soumises à de fortes évolutions des cours mondiaux,
comportent obligatoirement une clause de révision de prix incluant au moins une référence aux indices officiels
de fixation de ces cours.Enfin, compte tenu de la situation spécifique du secteur du bâtiment et des travaux
publics, il a été demandé au ministre chargé des comptes publics de mettre en place une médiation de filière
entre les différents acteurs du secteur, du producteur jusqu'au client final en passant par les transformateurs et
les distributeurs. L'objectif est d'identifier les éventuels comportements abusifs, de sécuriser les
approvisionnements ainsi que l'activité des entreprises. C'est ce qui a été fait lors d'une réunion le 15 juin
dernier.
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